
Fujifilm France et Noritsu France s’associent pour créer  
une société  autonome, PM2S, chargée de la maintenance  

et du service après-vente des matériels vendus  
par Fujifilm France et Noritsu France. 

 
 
 
En Mars 2006 les sociétés japonaises Fuji Photo Co. Ltd et Noritsu Co. Ltd signaient un 
contrat d’alliance globale dans le secteur du développement photographique. Ils unissaient 
ainsi leurs efforts en vue de répondre à la demande de tirages par l’amélioration des 
services offerts aux détaillants du secteur du tirage photographique. Cette collaboration 
globale visait le développement des Minilabs numériques et le service après-vente.  
 
Une nouvelle gamme de matériels a vu le jour. 
Fujifilm et Noritsu ont mis en commun les moyens techniques afin de proposer de plus 
grandes performances pour les Minilabs numériques, ce qui a permis la création d’une 
nouvelle gamme annoncée à la PMA en février dernier. 
 
Un service après-vente renforcé 
Cet accord prévoyait également de développer le service après vente par la mise en 
commun de leurs capacités dans ce secteur. C’est aujourd’hui chose faite en France 
puisque cet automne va naître la Société PM2S (Partenaire Maintenance Services et 
Solution). 

La nouvelle société est une société par Actions Simplifiées (SAS) dont le capital social sera 
réparti entre Fujifilm France, NORITSU France et une société d’investissement. Elle 
consiste opérationnellement dans le regroupement des Services Techniques de Fujifilm 
France et de NORITSU France. Sous la Présidence de Monsieur Jean Marc CLEMENT, 
PM2S proposera à la clientèle de Fujifilm France et de NORITSU France un large éventail 
de services, afin d’assurer sur le long terme le fonctionnement des matériels (appareils de 
prise de vues et Minilabs). La création de cette nouvelle société donne aux prestations de 
service autour des matériels Fujifilm et Noritsu France les moyens de leur développement 
et l’investissement nécessaire à leur croissance afin d’être toujours à la pointe des 
techniques de maintenance et de télémaintenance. PM2S en qualité de société 
indépendante pourra bien entendu développer son activité de service, de maintenance et 
de vente de solutions techniques auprès de nombreux autres fabricants.  

A compter de la date de réalisation de l’apport, prévue pour le 30 Septembre 2007, la 
société PM2S poursuivra l’exécution de toutes les conventions conclues antérieurement 
par le Département Technique de la société Fujifilm France SAS et prendra en charge 
notamment :  

• L'assistance téléphonique  

• Le suivi et la mise en œuvre des contrats de maintenance 

• La maintenance préventive et curative des équipements 

• La réparation des appareils photographiques et imprimantes 

• Les installations sur site et par téléphone 



• La formation des utilisateurs 

 

Les sociétés Fujifilm France et NORITSU France sont persuadées que la création de cette 
société constitue la solution la mieux adaptée à la situation du marché photographique et 
qu’elle permettra de continuer à offrir le meilleur niveau de service et de réactivité à leur 
clientèle. Nos clients en tireront le plus grand profit pour continuer à développer leur activité 
propre. Fujifilm France et NORITSU France présentent tous leurs vœux de succès à cette 
nouvelle société ainsi qu’à ses collaborateurs. 
 
 
 

PM2S 
Z.A. Pissaloup - 9 avenue Jean d’Alembert 

78190 TRAPPES 
Tel :01 30 68 67 92 - Fax : 01 30 68 67 89 

           Email : pm2s@pm2s.fr 
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